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Cheque non signée encaissée par le
fournisseur d'énergie

Par Dalida 77, le 24/04/2024 à 22:31

Bonjour,

je me suis apercue après avoir envoyé mon chéque pour regler ma facture d'energie , que
j'avais oublié de signer le cheque .

Hors le fournisseur vient d'encaisser le cheque sans signature ?

En a t'il le droit

Cordialement

Par Visiteur, le 24/04/2024 à 23:44

Bonjour,

C'est votre banque qui n'a pas vérifié si le chèque était signé.

Et c'est fréquent pour des sommes peu importantes.

Le fournisseur a encaissé une somme qui est due, il a le droit.

Par Dalida 77, le 25/04/2024 à 08:26

Bonjour , 

Merci pour votre réponse 

Bonne journée
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